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経济学会爱員（昭和 49. 4 改選)

慶應義塾経済学会会則

第 1 条本会は慶應義塾経済学会 (The Keio Economic 

S o c ie ty )と称する。

结 2 条本会は経済学の班究およびその奨励，ならび 

に会員相冗の親睦を因ることを目的とする。

第 3 条本会は前条の目的を達成するため次の事業を 

行なう。 .

1 研梵会の開他

2 機 関 誌 r三田学会雑誌」およびその他研 

究成果の刊行 

3 講演会，資料展覧会の開催 

4 他の学会および諸0 休との連絡 

5 その他本会の目的を達成するため適当と 

認める事業

第 4 条本会は慶應義塾大学経済学部所属専任者のう 

ち経済学を専攻する者をもって組織する。た 

だし特別会員をおくこと力Hii来る。

第 5 条本会に次の役員を置く。 、

1 会 長 1 名 2 委 員 長 1 名 

3 副 委 員 長 2 名 4 委 員 若 干 名  

5 監 事 2 名

第 6 条会長は慶應義熟大学経済学部長とする。委員 

長，副委員長，委員及ぴ監事は，総会におい 

て決定する。 .

第 7 条会長は本会を代表する。委員は委員会を組織 

し会務を執行する。委員長は爱員会を代表し 

会務を統轄する。副委員長はま員長を補佐す 

る。監事は会計を監查する。

第 8 条 委 員 長 ，副委員長，委員および監事の任期は 

2 年とする。ただし， 選を妨げない。

第 9 条会長は年一回総会を招後する。ただし必要に 

応じ臨時総会を招集することもできる。

馆10条 会 員 は 機 関 誌 「ニ旧学会$fi誌J およびその他 

本全刊行物の配布を受けることができる。

第11条本会の経費は贊助を，補助金およびその他の 

収入をもってこれに充てる。

第 12条本会の会評年度は毎年 4 月 1 日より翌年3 月 

■ 31日迄とする。

第13条本会会則の変更は総会の決議による。

第 14条本会の事務所は慶應義塾経済学部研究室内に 

置く。
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5 月24日西ドイツに於ける金融史研梵の動向

飯 田 裕 康  

6 月14日 . 『共産党宣言J 成立前史の一断片

篇 木 能 雄  

10月18日鉄山稼行地帯に於ける『農村市場』 .

成立期の諸問題—— 安芸国

大 貫 ，朝 義  

11月 1 日欧米経済史研究の動向について

中 村 勝 己  

11月29日ケンプリッジ学派の理論体系

' 富 田 重 夫

12月 3 日 L .D .C .ェ 藥 化 の 一 * 方 向 高 梨 和 紘
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Les droits seigneuriaux en France avant 

la Revolution

par K%nihiro WatanaH

Les seigneurs possedaient un grand nombre de prerogatives.' Beaucoup de droits seigneuriaux 

avaient ete usurpeS on impedes par la violence et constituaient des vcAation criantes. On retiendra 

seulement ici les principaux ou les plus connus.
Les banalites—Les banalites etaient des services economiques dont la seigneur s*etait reserve 

le monople. Les principales etaient celles de moulin, de four et de pressoir. L'usage de ce 
constructions ou machines donnait lieu chaque fois au paiement d’une retribution. II etait, au 
surplus, interdit aux sujets du seigneus de でonstruire des moulins, fours ou pressoii-s dans le 

district soumis a la banalite.
Le droit de chasse—Aprお differentes vicisstudes de la legislation, le seigneur haut justice 

avait le droit de chasse dans toute retendue du territoire de sa justice. Un certain nombre de 

regies, favorables aux seigneurs, aggravaient encore leur privilege, jua chasse des seigneurs 
etaient limites au profit du roi. Cependant, le droit de chasse pesaient lourdement sur les 

habitants des campagnes.
Le droit de peche一Dans les rivieres non navigables ni flottables, le droits de peche appartenait 

aux seigneurs. La peche' etait interdits, en principe, aux roturiers. La peche etait la source de 

certaines prerogatives seigneiiriales. La peche etant un droit honorifique attribueaux seigneurs, 

mais tout a la fois, pouvait 社re affermfe par les seignours. ’
Le droit de colombler—Le droit de colombier etait un droit seigneurial. Cependant, les 

proprietaires roturiers etaient autorises a avoir un colombier a la condition d'avoir 50 arpents 
de terr labourable, situes aux environs de leur maison. Le nombre des colombiers est considera
ble. Les cahiers deplorent l6s dommages causes aux recolto par pigeons et estiment qu’il faut 

supprimer tous les colombiers.
Le regime des mines—Le sous-sol etait lie a la propriete de la surface. Cependant la fortune 

mobiliere se prononcait pour la limitation du droit de propriete. La bourgeoisie depourvue de 
terre, voyait dans les mines un emploi de premier ordre pour ses capitaxix. Pour tirer le meil- 
leur parti possibles des richesses minerales, une liberte illimitee laissee aux proprietaires de la 

surface avaient echoue.
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